
LA FORMATION CONTINUE OU PERSONNEL PERMANENT D'ANIMATION 

DU FINISTERE 

1 - UNE ANNEE DE FORMATION 

En juin 1977, lors d'une réunion-bilan sur l'action de formation continue 
menée en 1976-1977 par des animateurs permanents du Finistère, la Direction Départementale 
de la Jeunesse et des Sports, l'I.U.T. "Carrières Sociales" de Rennes et le service de 
formation permanente de l'Université de Rennes, l'unanimité était faite sur l'intérêt 
d'une telle formation, mais des problèmes de financement risquaient de stopper cette 
expérience. 

Il était alors décidé de programmer un stage sur la formation permanente, 
au cours duquel serait envisagée la création d'un Fonds d'Assurance Formation (F.A.F.) 
des animateurs du Finistère. 

2 - UN STAGE SUR LA FORMATION PERMANENTE 

Ce stage a eu lieu en novembre 1977. Il regroupait 16 animateurs du 

département et était animé par Roger GAUTUN directeur-adjoint du service de formation 
permanente de l'Université de Rennes. 

En fait, un F.A.F. ne répond pas aux problèmes de formation des animateurs: 
dans le Finistère, une dizaine d'animateurs seulement appartient à des associations non-
assujetties au 1 %, ce qui est tout à fait insuffisant pour obteni les subventions d'rtt 

prévues pour las F.A.F. 

Le stage se terminant sur cette nouvelle impasse, il était décidé de se 

retrouver en janvier pour aller jusqu'au bout de la réflexion et envisager de nouvelles 

pistes. 

• - DES PROPOSITIONS 

- CREATION D'UN CENTRE DE FORMATION 

Sous la forme d'une association loi 1901 cogérée regroupant 
le personnel permanent des associations d'animation culturelle, éducative, 
sociale et sportive et des représentants de la Direction Départementale de la Jeunesse 
et des Sports. 

- VOCATION OU CENTRE 

Formation continue du personnel permanent d'animation du 
F'Lnistère. 

Pour chaque action de formation, une commission comprenant des membres du 

Conseil d'Administration du Centre et de futurs stagiaires serait mise en place. 



- BUDGET 

participation des stagiaires (prévision pour 1978 : 300 francs par stage) 

- subvention de la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports, 

subvention de la Délégation Régionale à la formation continue. 

STATUTS 

Projet de statuts ci-joint. 

Afin de mettre en place le Centre de formation, nous vous invitons à une 
Assemblée Générale constitutive le JEUDI 20 AVRIL à 14 H 30, au PALAIS DES ARTS 
ET DE LA CULTURE DE BREST, rue du Château. 

L'ordre du jour sera le suivant : 

historique de la formation continue des animateurs du Finistère 

débat 

- projet de statuts et vote 1 

- élection du Conseil d'Administration, puis du Bureau. 

Pour que ce centre voit le jour et ait une réelle signification, il est 
bien évident que la présence à cette assemblée générale du maximum de personnes 
participant à l'animation, est indispensable. 

le 10 mars 1978 

Yves ALLAIN - Guy AUBART - Bernard BOETON - Lionel COUEDELO - Rémi GAUTIER - 
Michel JAOUEN - Anne-Marie KERVERN - Jean-Pierre NICOLAS - Vincent PICHERAL - 
Alain RISSEL - Harold VILQUIN. 

P.S. : dans un premier temps, cette invitation est adressée seulement aux 
animateurs permanents, puisqu'il n'existe pas de liste nominative de l'ensemble 
du personnel d'animation (secrétariat, accueil, entretien ...). 

Nous comptons donc sur les animateurs permanents pour assurer près 
de ce personnel la diffusion de cette information. 
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PROJET DE STATUTS 

TITRE I - BUT ET COMPOSITION 

Article 1 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association départementale 
d'une durée illimitée, régie par la loi de 1901 et ayant pour titre : 

il/Mua/1w rometeilcovf fi/tem/144th d A, aiifef t'- reie 

Cette association a pour but de promouvoir et de gérer des actions de formation continue 
au service des personnels permanents des associations d'animation à vocation culturelle, 
éducative, sociale et sportive du département du Finistère. 

Son siège social est à to, 6IJC Chibluidle( Y 
11› 

Article 2 

L' tweed ( () ppr se compose : 
A - des personnels permanents des associations d'animation à vocation 

cul urelle„leeti j al et sportive du département du Finistère, 
4 

. 13 - de repr sentants derfigMirs Publics. 

Article 3 

Pour être membre de l' ft F(909e4 , les adhérents définis au paragraphe A de 
l'article 2 doivent accepter les présents statuts et payer la cotisation annuelle dont 
le montant est fixé chaque année par l'Assemblée Générale. 

Article 4 

AnkLa qualité de membre de l' 
"Ide l'article 2 se perd : 

- par démission, 

- par radiation prononcée par l'Assemblée Générale, pour infraction aux 
statuts ou au règlement intérieur, ou non-paiement de la cotisation 
de l'année écoulée. 

, pour les adhérents définis au paragraphe A 

TITRE II - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 

Article 5 

L'assemblée générale de l' est ouverte à tous les membres de 
l'association. 

Sont électeurs les membres de l'association présents, ayant adhéré à l'association 

sieeneseeime.-el ia au jour de l'élection et ayant acquitté les cotisations échues. 

itec.orieo de s einfà 



Article 6 

L'assemblée générale se réunit sur convocation du Président ou de son représentant : 

en session normale une fois par an, 

en session extraordinaire : sur: la décision du Conseil 
d'Administration ou sur la demande écrite du quart au-moins 
des membres qui la composent. 

Article 7 

L'assemblée générale réunie en session extraordinaire ne délibère valablement que si 
le quart au moins des membres est présent. 

Si ce quorum n'est pas atteint lors de cette réunion, une deuxième assemblée est 
convoquée au moins dix jours à l'avance et elle délibère valablement quel que soit 
le nombre des présents. 

Article 8 

• 
Le bureau de l'assemblée générale est celui du Conseil d'Administration. 

L'assemblée générale a pour mission de délibérer sur les questions portées à l'ordre 
du jour par le Conseil d'Administration et notamment sur le rapport moral et financier. 

Elle approuve les comptes de l'exercice précédent, le budget de l'exercice suivant, 
fixe le taux de la cotisation annuelle et se prononce sur le rapport d'orientation. 

Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix des adhérents présents. 

Elle désigne également les membres de la commission d'apurement des comptes. 

Article 9 

L' 
15 membres : 

est administrée par un Conseil d'Administration composé de 

A 12 personnes définies au paragraphe A de l'article 2, élues nomina-

tivement pour3 an au scrutin secret,renouvelables tous les ans pile 
au cours de l'assemblée générale et rééligibles. 

6 - 3 représentants de la Direction Départementale de la Jeunesse et 

des Sports du Finistère.: 

- le Directeur Départemental ou son représentant, 

1 assistant départemental de jeunesse et d'éducation populaire, 

1 assistant départemental du secteur sports-plein air. 

Article 10 

Le Conseil d'Administration élit parmi ses membres au scrutin secret et pour 1 an, 
un bureau qui comprend 

- le p.rébident,' 
- un vide-président, 
- un secrétaire, 
- un trésorier, 
- un ou plusieurs membres. 
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Article 11 

Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation du président ! 

en session normale, une fois par trimestre (au moins 3 fois par an). 

en session extraordinaire lorsque le bureau le juge nécessaire ou à 
la demande du tiers au moins des membres du Conseil d'Administration. 

t Ce mehi - 
La présence du tiers de ses membres est nécessaire pour la validité de ses délibé-
rations qui sont prises à la majorité absolue des voix des membres présents. 

Il est tenu procès-verbal des séances. 

Article 12 

Le Conseil d'Administration est responsable de la bonne marche de l' 

En particulier 

- il favorise le développement d'actions de formation continu selon 
les orien ions deinies par l'assemblée générale ,oett aj e 

C dame/d 
- il étudie les projets d' ions de formation , ef 
ett- aw.e  toniel..e. 

il arrête le projet de budget, établit les demandes de subventions r ' 
il gère les ressources propres de l'association ; 

- il approuve le compte d'exploitation et le rapprt moral. 

Le Conseil d'Administration précise son règlement intérieur. 

Les délibérations du Conseil d'Administration relatives aux acquisitions, échanges 
et aliénations des immeubles nécessaires aux buts poursuivis par l' 
constitution d'hypothèques sur les dits immeubles, baux excédant neuf ans aliénation 
des biens dépendant du fonds de réserve et emprunts, doivent être soumis à l'approbation 
de l'assemblée générale. 

Tous les autres actes permis à 1 1 sont de la compétence du Conseil 
d'Administration. 

Article 13 

Le bureau prépare les travaux du Conseil d'Administration et veille à l'exécution de 
ses décisions. 

Les recettes sont approuvées et les dépenses sont ordonnancées par le président ou 
le trésorier. 

L' est représentée en justice et dans les actes de la vie 
civile par son président ou par toute personne dûment mandatée par lui à cet effet. 
Le président doit être français et jouir du plein exercice de ses droits civils et 
politiques. 

Article 14 

Les membres du Conseil d'Administration, ceux du bureau et ceux de la commission 
d'apurement des comptes ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des fonc-

tions qui leur sont confiées. Toutefois , ils peuvent être indemnisés pour leurs 

frais réels c ces remboursements doivent être approuvés par l'assemblée générale. 
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TITRE III - RESSOURCES DE L'ASSOCIATION 

Article 15 

Les ressources se composent : 

de matérielsmis à sa disposition ou qui sont sa propriété, 
des cotisations de ses membres définis à l'e,rticle 3, 
des subventions de l'Etat, des établissements publics ou semi-publics 
des départements, des communes ou des organismes privés, 
des re3sources créées à titre exceptionnel et, s'il y a lieu, avec 
l'agrément de l'autorité compétente, 

- de ressources diverses. 

Article 16 

Il est tenu, au jour le jour, une comptabilité deniers par recettes et 
dépenses et une comptabilité matières. 

TITRE IV - MODIFICATION DES STATUTS - DISSOLUTION 

Article 17 

Les statuts ne peuvent être modifiés que 

- sur proposition du Conseil d'Administration, 
- ou du quart au moins des membres qui composent l'assemblée générale. 

Le texte des modifications doit être communiqué aux membres de l'assemblée générale extr-
ordinaire au moins un mois avant sa réunion. 

!Jassemblée générale ne délibère valablement que si la moitié des membres plus un 
qui la composent sont présents. 

Si ce quorum n'est pas atteint, une seconde assemblée générale est convoquée, au 
moins quinze jours à l'avance et elle délibère valablement quel que soit le nombre des 
présents : 

dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité des 2/3 
des membres présents. 

Article 18 

L'assemblée générale, appelée à se prononcer sur la dissolution de l' est 
convoquée spécialement à cet effet et ne délibère valablement que dans les conditions 
prévues à l'article 17. 

Article 19 

En cas de dissolution de l' une commission élue par l'assemblée 
générale extraordinaire décidera de la nouvelle affectation de ses biens matériels. 

TITRE V - CONTROLE DES AUTORITES PUBLIQUES 

Article 20 

Le président doit faire connaître, dans le mois suivant, à la Préfecture du Département 
ou à la sous-préfecture de l'arrondissement où l' a son siège social 
tous les changements survenus dans son administration ou dans sa direction. 
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5 

Il doit être tenu, au siège social, un registre spécial côté et paraphé sur chaque 
feuille par le préfet ou son délégué ou par le sous-préfet. Sur ce registre doivent 
être inscrits, de suite et sans blanc, les modifications apportées aux statuts et 
les changements survenus dans l'administration ou dans la direction de l'association, 
avec mention de la date des récépissés. 

Les registres de l'association et les pièces de comptabilité sont présentés, sans 
déplacement, au Secrétaire d'Etat é la Jeunesse et aux Sports ou à ses agents. 

Article 21 

Le Secrétaire d'Etat à la Jeunesse et aux Sports et ses agents ont le droit de visite
les établissements fondés par l'association et de se faire rendre compte de leur 
fonctionnement. 



• 
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REUNION nU CON.,EIL D' Di INIS2 TI, N 

A. 1'. O. P. . F. 

14 juin 1978 

. . 

Présents : Aubart - Berlin - Bonnard - Chapulain DILIZIEN 
KERVERN - JAN - JAOUEN MULTUIER - RISSEL - 

EXCUSES : ALLP,IN PL.IIERAL COUEDELO - 

ABSENT : ROBIN 

COMPTE-R NuU .iES ,1;SUL 1TS DE L'EN(lUrTE 

Nombre c.e réponses : 27 

Fonction : 19 animateurs - 2 assistantes Sociales - 3 educateurs 
Spécialiss - 1 documentaliste - 1 psycholoeue-
1 secrétaire. 

Formation : 3 diplomés Educateurs - 2 diplomées Assistantes Sociale 
12 diplemés Ecole d'Animateurs- I.U.T. - CAPASE 
3 en iormation CAPASE - 5 licences - 
1 instituteur- 1 sans réponse-

EMPLOYEURS : 4 D.D.J.S. - 4 Unions LOCALES - 7 municipalites 

4 Associations Enfance Inadaptée - 1 D.D.ASS 
1 Mutualité Sociale Aerioole - 1 hopital - 1 cometé 

- 1 ministère Ai:;riculbure- 1 F.N.L.L. 
1 A.C.A.V. - 1 F.R.W.X.C. 

FO .iUTION ENGAG2E : 

- 3 C.A.P.A.S.E. 
- 3 Universite 
- 3 For=tion directeurs 
- 2 staes perfc,tionneLent 
- 16 aucune fermation ene,agée 

SOUHAITS de FC.;.(uATION : 

- 6 forwation universitaire 
- 2 BASE - CAPASE 

- V stage de fLration professionnelle ou promotionnelle 

- 12 ne se prolugicent pas. 

Parmi les stages proposés 
- SpécifiAA6 de l'animation en milieu rural : 4 
- Information es jeunes et l'animation : 3 
- Animation enfarice • 5 
- Multiplication des rCles dans A. 1901 : 6 
- Crcation diffusion culturelleet cpression 4 
- Quel syndicalisme 10 
- Aucun 2 
- Autres : ex-presion orale, corporelle 2 
- Ne se prenonée pus 1 

LIEU DE T.:AVAIL : 
BREST : 9 - PLOULALMJ.FIU : 1 - i.ORLAIX 3 um.run 

PONT-CROIX : 1 - Saint -Cadou : 2 - OUL RL 1t CTIAT .1.11L11\T : 1 
CAPHAIX : 1 - PLE:J3E1 : 1 - QUIMPER : 5 LceKeektfett4U • ; 
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De nombreuses questions se posent à partir de ces résultats 

- Quel type de stage et quels objectifs ? 

• Modalités pratiques ? 

- Information, public à toucher 7 

I - Le terme "syndicalisme proposé dans le stage n° 6 de l'enqufte est troe res-
trictif', mais la demande des membres du Conseil d'administration tourne autour de ce 
type de stage. Un premier stage devrait permettre de toucher à la réalité du travail 
social dans le Finistère, et provoquer la rencontre de différents types de travailleurs 
sociaux pour une réflexion commune (c'est l'un des objectifs de 11A.F.O.P.A.F.)D'autre 
part, ce stage devrait pouvoir aboutir à la réalisation d'un document sur les conclusion 
de cette réflexion et permettre de faire connaitre l'Association. 

• 
tien des directions 

sont-ils réellement 

bénévoles tient-il 

travail social? 

Les propositions de contenu de stage suivantes seront soumises à la Commissi 
(stagiaires + membres du C. A.) courant octobre. 

1 - D'où vient l'isolement des Travailleurs Sociaux ? La non-cancer 
départementales des différents secteurs en est-Pelle une des causes ? 
c) la définition, l'organisation, l'orientation du travail social 
divergents ? D'où vient cette parcellisation ? 

2 - Pour certains travailleurs Sociaux, le souci de relation avec de 
au fait de cet isolement? re 
3 - L'action syndicale correspond-elle à un besoin de connaissance 

• • • 

Il - Modalités pratiques : 

- date : dernière quinzaine de novembre 
- durée : 50 Heures, stage agrée CAPASE. 
- Nombre de participants : 15 à 20 
- Lieu à déterminer Prix : 300 francs environ. 

La commission préparatoire déterminera en octobre les propositions ci-
dessus et le choix des intervenants 

III - La réunion départementale des animateurs provoquée par Jeunesse et Sports 
permettra l'information. Comment toucher la D.D.A.S.S., les C.A.F., le secteur 
sportif ? 

INFORMATION d'Alain Risse l sur la demande des éducateurs sportifs (en relation avec 
la Jeunesse et les Sports) d'un stage de formation non technique (pédagogie- environnement 
venant en complément d'unenseignement mis en place par la Formation Continue. 
Dpit-on répondre à la demande des éducateurs sportifs de passer par l'A.F.O.P.A.F. pour 
l'organisation de ce sdege dans l'année. Ce stage ne répondant pas à la préparation de 
l'examen, permettrait de créer une relation supplémentaire avec les éducateurs sportifs 
et los autres travailleurs sociaux. 

Dans cette optique, les membres du C.A. sont d'accord pour s'interresser à cette demande, 

Une rencontre de l'Association avec les services de la Formation Continue serait à 

envisager pour information et éviter les malentendus. 

PrecLet Re icirt C A . tC.J.0 CL t se 
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ASSOCIATION DE FORMATION 
DES PERSONNELS D'ANIMATION 
DU FINISTERE 

MAISON des JEUNES et de la CULTURE 
Place du Dossen - 29210 - MORLAIX 

aux Moeres du Conseil d'Administration 

Morlaix, le 14 S'eptembre 1978 

Mesdames, Messieurs, 

Le prochain Conseil d'Administration de l'A.F.O.P.A.F. 
aura lieu le Jeudi 21 Septembre à 18 H 15 à la M.J.C. de CHATEAULIN. 

A l'ordre du jour : 

1 Faire le point sur le stage programmé 

. agrément et financement CAPASE 
autre financement éventuel 

. préparation du stage 
- information-
- participation à la Commission de Préparation 

2 Stages 79 

. contenu des stages 

. demandes de financement 
- CAPASE 
- UBO 

3 - Le point sur les finances de l'Association 

Lf - Moyens à imaginer pour l'iMplantation de l'AFOPAF chez les travailleurs 
sociaux. 

Comptant sur votre présence, je vous prie d'agréer, 
Mesdames, Messieurs, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le Président, 

A. RISSEL. 

Prévoir de se munir d'un casse-croute. 
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M.J.C. - Place du Dossen 
2921'0 MORLAIX 

38 tO *LIT se Ai"--ÇDPA zy 

tel : (96) 88.09.94 

COMPTE RENDU DU C.A. DU VENDREDI 27 OCTOBRE 78 

Etaient présents : A. RISSEL, M.F. DILIZIEN, Y. ALLAIN, V. PICHERAL, C. BONNARD, 

G. AUBART 

Excusée : A.M. KERVEN 

La réunion du 16 Octobre (préparation des stages) n'a pas véritablement 
atteint son but, la fréquentation ayant été particulièrement réduite. 

Le premier stage prévu fin J\Tovembre, Début Décembre a été préparé, mais 
semble-t-il trop vite et le délais qui reste ne permettra pas la parti-
cipation des stagiaires à la préparation et leur contrôle sur le contenu 
du stage et les intervenant,. 

Le constat est fait -que les animateurs en créant l'AFOPAF, ont voulu 
aller trop vite pour passer de la formation des animateurs organisée par 
l'administration Jeunesse (-2c Sports, à celle pris en charge par une asso-
ciation militante. 

L'AFOPAF depuis sa création perd ses forces militantes dans l'administra-
tion, sans avoir les possibilités techniques de l'Administration. Ceci 
étant 1, la préparation du premier stage AFOPAF, est en recul pax rapport 
à ceux organisés les ann&L's précédentes. 

Il est donc décidé de repDrter ce stage pour manque de participation dans 
la préparation. 

Afin de tirer la leçon de cette expérience, l'action de l'AFOPAF pour les 
mois à venir serait prévu sur 3 grands axes : 

I - Implantation de l'Association dans toutes les catégories de travail-
leurs sociaux. 

2 - Préparation du stage Lecture 

- Fin Novembre : réunion de la Commission des stagiaires. 
Michel JAOUEN coordinateur du stage. 

- Suite à cette réunion, constitution de l'équipe d'intervenants 
autour d'un animateur du stage. 

- Fin Janvier : réunion Stagiaires-intervenant 

- Début Février : lancement des inscriptions 

- 19-24 Mars : Stage. 

• • • • 0 • 



3 - Jnurnées d'étude : suivie9 de l'Assemblée Générale les 31 mars 

ler Avril. Ces journées de réflexion auraient comme point de 
départ, le thème du stage reporté. 

Alain RISSEL, Marie-France DILIZIEN, Claude BONNARD prendront contacts 
avec les services de la Formation Continue de l'U.B.O. et de RENNES. 

Déclaration à faire pour être reconnu comme Organisme de Formation. 

PROCHAINES REUNIONS : 

Lundi 13 Novembre : 15 H à BREST - BUREAU 

Lundi 4 Décembre 9 h à CHATEAULIN 


